
PAYS DE FÉNELON 

EN PÉRIGORD NOIR 
Communauté de communes 

ENTRE 

CONVENTION RELATIVE A L'ATTRIBUTION D'UNE 

SUBVENTION AUX HABITANTS DE LA COMMUNAUTE 

DE COMMUNES DU PAYS DE FENELON EN VUE DE 

L'ACQUISITION D'UN VELO A ASSISTANCE ELECTRIQUE 

La communauté de communes du Pays de Fénelon, représentée par le Président 

Ci-après dénommée « Communauté de Communes du Pays de Fénelon » 

ET 

Mme DM. D Nom,Prénom.
�- --'--====================� 

Date de naissance: 

Domicilié (e) : 

Ci-après désigné « le bénéficiaire » 

Préambule 

En prolongement de l'étude sur les mobilités menée sur le territoire, la communauté de 
communes du Pays de Fénelon désireuse d'encourager l'usage du vélo pour les déplacements 
de courte distance, a institué un dispositif de subventionnement pour l'achat de vélo à assistance 
électrique (VAE) neuf. Le vélo à assistance électrique s'entend selon la réglementation en vigueur, 
au sens de la définition du point 6.11 de l'article R311-1 du Code de la route (Cycle à pédalage 
assisté : cycle équipé d'un moteur auxiliaire électrique dune puissance nominale continue 
maximale de 0,25 kilowatt, dont l'alimentation est réduite progressivement et finalement interrompue 
lorsque le véhicule atteint une vitesse de 25 km/h, ou plus tôt si le cycliste arrête de pédaler) et 
des normes européennes en vigueur. 

Il est exposé et convenu ce qui suit 

ARTICLE 1 : Objet 

Le présent engagement a pour objet de définir pour la communauté de communes du Pays de Fénelon et 
le bénéficiaire les droits et obligations liés à l'attribution d'une subvention pour l'achat d'un vélo à 
assistance électrique neuf ainsi que ses conditions d'octroi. 

ARTICLE 2 : Nombre et type de vélo à assistance électrique 
Le bénéficiaire ne peut solliciter l'octroi d'une subvention que pour l'achat d'un seul vélo à assistance 
électrique (VAE). Le VAE doit être neuf et conforme à la réglementation en vigueur. Ses batteries doivent 
être sans plomb. Un certificat d'homologation sera exigé pour l'obtention de l'aide. 






